
10 - Synthèse du rapport d’Analyse des Besoins Sociaux 2016

Mme DARD, Première Adjointe, Rapporteur : Rendue obligatoire pour chaque Centre
Communal d’Action Sociale (CCAS) de France par un décret de 1995, l’Analyse des Besoins Sociaux
(ABS) vise à éclairer annuellement son Conseil d’Administration des besoins des populations les plus
fragiles. A Besançon, l’ABS est présentée pour information au Conseil Municipal afin qu’il bénéficie de ces
éléments d’information au service d’une meilleure perception de la Ville.

Cette année l’ABS est complétée par une présentation du niveau de vie des Bisontins élaborée à
partir des données issues du Fichier Localisé Social et Fiscal «FILOSOFI», dispositif publié par l’INSEE
depuis juin 2015. Cet outil permet de disposer d’indicateurs de niveau de vie, d’inégalité et de pauvreté en
rapprochant les données fiscales et sociales localisées à l’échelon communal. Enfin chacune des
données observées est analysée à la lumière d’un référentiel constitué de différentes collectivités :
Communauté d’Agglomération du Grand Besançon, Département du Doubs ou villes présentant des
caractéristiques démographiques proches de Besançon (Caen, Rouen, Orléans et Limoges).

I - Le diagnostic socioéconomique

Bien que l’on observe une légère reprise de l’activité économique, le PIB national progresse de
1,1 % en 2015, en Bourgogne Franche-Comté les signes de reprise sont faibles. Le taux de chômage de
la zone d’emploi de Besançon au 3ème trimestre 2015 s’établit à 8,6 %, ce qui représente une
augmentation de 0,3 point par rapport à 2014. Malgré cette augmentation, le taux de chômage du bassin
d’emploi de Besançon demeure en-dessous du taux de chômage régional et national.

Taux de chômage au 3ème trimestre 2015

Zone d’emploi de Besançon 8,6 %

Doubs 9,6 %

Bourgogne-Franche-Comté 9,5 %

France Métropolitaine 10,2 %

II - Panorama social thématique

La démographie à Besançon

Si l’effectif de la population bisontine est relativement stable de 2007 à 2012, on constate que la part
occupée par les ménages isolés est majoritaire : 53 % des ménages vivent seuls. Ce taux est proche des
valeurs maximales enregistrées auprès des villes de tailles comparables (55 %).

La population de Besançon est relativement jeune : 44 % des Bisontins ont moins de 30 ans. Par
ailleurs, même si la part occupée par les personnes de plus de 60 ans augmente de 13 % entre 2007 et
2012, celle-ci évolue toutefois à un rythme moins soutenu qu’au niveau national (14,3 %).

Enfin, on constate que les politiques de l’habitat (déconstructions/constructions) produisent des
effets perceptibles à l’échelle de certains IRIS sur la période 2007/2012 : diminution du nombre
d’habitants sur les secteurs Chopin et Diderot et augmentation de la population sur les quartiers des
Hauts du Chazal, des Montboucons et des Torcols.

Situation de l’enfance

Entre 2007 et 2012 le nombre d’enfants mineurs diminue, particulièrement pour la tranche d’âge
des 11/17 ans. La diminution de cette tranche d’âge est importante au regard des autres villes du panel. A
l’inverse, la tranche d’âge des 3 à 5 ans progresse significativement, plus rapidement qu’au niveau
intercommunal, départemental et national. La part des familles monoparentales (9 % en 2012) se situe à
même niveau qu’au niveau national et parmi les valeurs minimales des villes du panel.
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Les personnes âgées

La question de l’isolement des personnes âgées constitue l’un des points saillant de la
démographie bisontine. En effet, en 2012, 59,3 % des personnes de plus de 80 ans vivent seules, ce taux
qui est supérieur de 10 points de la valeur nationale représente la valeur maximale des villes du panel.

Le niveau de pauvreté des personnes âgées à Besançon s’inscrit globalement dans la moyenne
des villes comparables. On relève toutefois un écart important (+ 3,5 de taux de pauvreté) avec
l’Agglomération de Besançon pour la tranche d’âge des 60/74 ans. Cet écart diminue pour les générations
de plus de 75 ans.

Personnes handicapées

Entre 2011 et 2014, le nombre de bénéficiaires de l’allocation d’adulte handicapé est en forte
hausse. Une hausse qui paraît importante si elle est comparée au niveau national mais qui reste
raisonnable s’agissant des valeurs observées dans l’Agglomération et dans le département du Doubs.
Cette augmentation peut être associée au fait que l’allocation d’adulte handicapée a été revalorisée en
2005 et à une meilleure prise en compte de la souffrance psychique pour l’accès à l’allocation d’adulte
handicapé.

Pauvreté précarité

Le taux de pauvreté à Besançon se situe à 19,8 % de la population. Il se situe dans la moyenne des
villes du panel. Comme l’ensemble des villes représentées dans le panel, ce taux est supérieur au taux de
pauvreté relevé dans l’Agglomération.

Logement social

La demande de logement social à Besançon demeure à un niveau élevé. Les demandes de
logement enregistrées à Besançon en 2015 représentent 80 % des demandes du périmètre
intercommunal. La surreprésentation des personnes seules au niveau démographique et le coût de la vie
peuvent expliquer la forte demande de logements sociaux de petite taille (T1 et T2).

Santé

La part de la population bénéficiaire de la CMUC se situe dans la moyenne des villes du panel.

III - Les fiches quartiers de l’Observatoire Socio Urbain, «approches statistiques territoria-

lisées»

Si l’ABS aborde tout au long de ses pages une approche territorialisée, les fiches quartiers sont
conçues pour faciliter une lecture rapide et pratique d’un portrait de tel ou tel quartier bisontin.

Elles déclinent des indicateurs divers (démographie, emploi, prestations sociales, tranquillité
publique...) selon les quartiers et leurs iris. L’objectif est de faire ressortir les caractéristiques et les
évolutions, les points d’attention ou de fragilisation et les points d’appui pour les politiques publiques.

Chaque quartier fait l’objet en fin de fiche d’une synthèse analysant les indicateurs déclinés,
complétés d’éléments de connaissance socio-urbains spécifiques.
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IV - Le niveau de vie des Bisontins

L’outil FILOSOFI permet d’élaborer une analyse du niveau de vie des Bisontins. Lorsque l’on
observe la composition du revenu disponible à Besançon, on constate que celui-ci est proche des valeurs
observées dans l’Agglomération et en France métropolitaine. Besançon présente toutefois des
différences sur certains indicateurs : la part de revenu occupée par les salaires, traitement ou chômage
ainsi que la part des revenus issus du patrimoine sont plus faibles qu’au niveau national alors que la part
des prestations sociales dans les revenus des ménages bisontins y est supérieure.

Revenu médian

En 2012 à Besançon, le niveau de vie médian s’élève à 1 513 € par mois. Il diffère selon la position
dans l’échelle des niveaux de vie : les 10 % des ménages les plus modestes ont un niveau de vie inférieur
à 770 € mensuels, alors que celui des 10 % les plus aisés s’élève à 2 895 €, soit 3,8 fois plus.

Niveau de vie médian mensuel

Besançon 1 513 €

CA du Grand Besançon 1 655 €

Doubs 1 686 €

France métropolitaine 1 649 €

Seuil de pauvreté

Le seuil de pauvreté national, qui correspond à 60 % du revenu médian, s’établit à 984 € mensuels.
A Besançon 10 135 ménages se situent sous ce seuil de pauvreté, soit 19,8 % de la population. Si le taux
de pauvreté communal se situe dans la moyenne des villes du panel, le taux enregistré à Besançon est
supérieur de cinq points au taux de pauvreté de son agglomération. Un constat similaire est enregistré en
comparant les différentes villes du panel à leurs agglomérations. Les villes centres, qui concentrent
davantage de logements sociaux, accueillent un plus grand nombre de populations défavorisées. Parmi
les catégories les plus vulnérables, la catégorie des moins de 30 ans est celle où le taux de pauvreté
affiche le taux le plus important : 32,4 %.

Les disparités de revenus

Le revenu médian à Besançon est légèrement plus faible que dans les différentes villes qui
constituent le panel. Ce résultat s’explique par un niveau de vie plus faible de la catégorie la plus favorisée
et un niveau de vie équivalant à la catégorie la moins favorisée.

Il en résulte que la différence entre les 10 % les moins favorisés et les 10 % les plus favorisés est
moins importante à Besançon que dans les villes de taille comparable, ainsi les inégalités sont moins
marquées.

Ce qui caractérise les revenus des ménages les plus aisés à Besançon par rapport aux autres
communes du panel :

- la part des salaires et traitement du chômage est plus faible,

- davantage de revenus d’activités non salariées mais avec des revenus plus faibles,

- les revenus du patrimoine sont moins importants.

BULLETIN OFFICIEL DE LA COMMUNE DE BESANÇON 2016-1568

15 septembre 2016



Ce qui caractérise les ménages les moins favorisés à Besançon :

- le niveau de vie est comparable aux villes du panel mais la structuration de ce revenu diffère,
les prestations sociales (logement/familles/minima sociaux) apparaissent à égale proportion,

- les locataires des logements sociaux et les ménages de moins de 30 ans qui se situent parmi
les catégories les plus vulnérables.

En conclusion, tant pour les données socioéconomiques que pour l’étude plus fine du niveau de vie
des Bisontins, on relève que Besançon se situe dans la moyenne des villes de même strate. Certaines
problématiques spécifiques retiennent l’attention : l’augmentation de la part des ménages qui vivent
seuls, la vulnérabilité économique des ménages de moins de 30 ans. Il appartient au CCAS de partager
les informations issues de l’ABS avec les services, institutions et associations partenaires afin de
construire ensemble des réponses adaptées aux problématiques identifiées.

Proposition

Le Conseil Municipal est invité à prendre connaissance de cette synthèse du rapport d’Analyse des
Besoins Sociaux 2016.
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«Mme Danielle DARD : L’Analyse des Besoins Sociaux ou ABS est depuis 1995 une obligation
légale des CCAS. Elaborée tous les ans, elle constitue une photographie indispensable à notre sens des
besoins sociaux sur le bassin de vie de Besançon.

Dans le cadre du projet social 2015-2020 du CCAS, la pertinence de cet outil stratégique a été
confirmée par le Conseil d’Administration du CCAS et par le Conseil Municipal du 29 février 2016, même
si à un moment donné, au niveau national, il a été envisagé d’y mettre un frein.

Par ailleurs, outre la présentation de l’ABS en Conseil d’Administration, nous avons la volonté de
présenter ce rapport en Conseil Municipal, pour information, dans un souci de développement de la
connaissance et du partage des problématiques sociales.

L’ABS 2016 est organisée en quatre parties qui précisent pour chacune d’elles des éléments de
contexte spécifique pouvant impacter les besoins sociaux du territoire, à savoir l’emploi, la démographie,
la répartition géographique au regard d’éléments sociaux et économiques actualisés.

Cette année, une particularité : il n’y aura pas de focus mais dans une quatrième partie un descriptif
du niveau de vie et de la pauvreté monétaire mesurée à partir des données issues du Fichier Localisé
Social et Fiscal -le fichier FiLoSoFi- associant revenus fiscaux et sociaux. C’est une approche localisée à
l’adresse qui permet de comparer la situation des villes centre à celles de leur agglomération.

En quelques diapositives, je vais vous proposer un panorama très synthétique -vous avez été
destinataire de tout le rapport et je ne veux pas être redondante- et une vision à un instant «T» de notre
territoire.

Le nombre de ménages vivant de minima sociaux augmente plus fortement à Besançon et dans
son agglomération qu’à l’échelle nationale entre 2011 et 2014. Cette hausse s’explique en partie par
l’augmentation du nombre d’allocataires du RSA socle et des bénéficiaires de l’AAH. À propos de l’AAH, à
noter qu’il s’agit d’un minima social, les bénéficiaires peuvent cumuler pauvreté et handicap.

Plusieurs facteurs pourraient expliquer l’évolution du nombre de bénéficiaires de l’AAH : la
revalorisation de son montant en 2005, une meilleure connaissance du handicap psychique,
l’amélioration de l’instruction des dossiers par la MDPH.

Le nombre de mineurs vivant dans une famille sous le seuil de bas revenus défini par la CAF est
quant à lui en constante hausse depuis la crise de 2008. Sur la période 2011/2014, il a augmenté au
niveau communal dans des proportions plus importantes qu’à l’échelle nationale.

La population de Besançon est globalement jeune : 44 % de sa population a moins de 30 ans et le
vieillissement de la population est moins prononcé à Besançon que dans l’agglomération qui présente
une avancée en âge plus marquée. Entre 2007 et 2012, le nombre de personnes de 60 ans et plus a
évolué respectivement de 32,5 % à Besançon et de 44,8 % dans l’Agglomération.

La demande de logements sociaux est soutenue notamment dans le logement très social. Les
demandes de logements sociaux saisies à Besançon représentent 80 % des demandes de logement
social du périmètre intercommunal et 43 % de demande de logements sociaux du département du Doubs.

Ce qui distingue le plus fortement Besançon des autres territoires reste la part de ménage d’une
personne seule. En effet, la commune enregistre une part importante de personnes vivant seules, 53 %,
soit plus d’un ménage sur deux, un taux qui dépasse de dix points la valeur nationale pour les personnes
de plus de 80 ans.

49,2 % des personnes de plus de 80 ans vivent seules en France métropolitaine, 54 dans
l’Agglomération de Besançon et 59 à Besançon.
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Le dispositif FiLoSoFi permet une meilleure analyse des différences entre les villes centre et
agglomérations et permet également de les comparer entre elles. Ainsi l’analyse du revenu disponible
des ménages à Besançon révèle que le taux de pauvreté des ménages représente 19,8 % de la
population et que ce taux présente un écart de cinq points au-dessus du taux de pauvreté de
l’Agglomération. Ces taux se situent dans la moyenne du panel de comparaison. Un constat similaire est
enregistré avec les autres villes du panel qui présentent, elles aussi, des taux de pauvreté de près de cinq
points supérieurs à ceux de leur intercommunalité respective.

En 2012, à Besançon, le niveau de vie médian de la population s’élève à 1 513 € par mois. Il diffère
selon la position dans l’échelle des niveaux de vie. Les 10 % des ménages les plus modestes ont un
niveau de vie inférieur à 770 € mensuels alors que celui des 10 % les plus élevés s’élève à 2 895 €. Le
revenu médian à Besançon est légèrement plus faible que dans les différentes villes qui constituent le
panel. Ce résultat s’explique par un niveau de vie plus faible de la catégorie la plus favorisée et un niveau
de vie équivalent de la catégorie la moins favorisée. Il en résulte que la différence entre les 10 % les moins
favorisés et les 10 % les plus favorisés est moins importante à Besançon que dans les villes de taille
comparable, ainsi les inégalités à Besançon sont moins marquées.

Le niveau élevé de taux de pauvreté des référents fiscaux les plus jeunes constitue le point de
distinction le plus saillant entre Besançon et les autres villes du panel. Lorsque nous analysons le taux de
pauvreté selon les tranches d’âge, nous constatons, en effet, que 32,4 % des ménages de moins de
30 ans ont un niveau de vie inférieur au seuil de pauvreté.

Lorsque l’on observe la composition du revenu disponible à Besançon, nous constatons que
celui-ci est proche des valeurs observées dans l’Agglomération et en France métropolitaine. Besançon
présente toutefois des différences sur certains indicateurs. La part de revenus occupée par les salaires, le
traitement ou le chômage ainsi que la part des revenus issus du patrimoine sont plus faibles qu’au niveau
national alors que la part des prestations sociales dans les revenus des ménages bisontins y est
supérieure.

Les référents fiscaux bisontins les plus pauvres se situent dans la moyenne du panel mais
présentent un revenu disponible à la structure un peu différente, une répartition équilibrée des trois types
de prestations (aide au logement, minima sociaux et prestations sociales).

Ce qui caractérise les revenus des ménages les plus aisés à Besançon par rapport aux autres
communes du panel, la part des salaires et traitement du chômage est plus faible, davantage de revenus
d’activité non salariée mais avec des revenus plus faibles, les revenus du patrimoine sont moins
importants.

Des éléments sociodémographiques impactent fortement le niveau de vie, le niveau d’imposition
ne constituant pas sur notre territoire un facteur explicatif.

Pour conclure, l’ABS permet de positionner le CCAS en tant que coordonnateur de la politique
sociale de proximité. À partir des éléments observés, le CCAS s’est donné pour mission de partager ces
informations qui en sont issues avec le plus grand nombre d’interlocuteurs. Il s’agit d’une part, dans une
dimension technique, de partager les enseignements de l’ABS avec les services de la Ville, les institutions
partenaires et associations dans l’objectif de co-construire les réponses les plus adaptées aux
problématiques identifiées.

Il s’agit d’autre part, dans une dimension stratégique, d’engager une réflexion élargie à
l’Agglomération sur les grands enjeux que représentent l’accompagnement au vieillissement ainsi que les
politiques de peuplement et de logement. En effet, l’ABS n’est pas seulement l’outil du CCAS, il est
également l’instrument de tous ceux qui souhaitent faire évoluer les politiques sociales de proximité. Je
vous remercie pour votre écoute.
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M. LE MAIRE : Y a-t-il des remarques ?

M. Ludovic FAGAUT : On a été très attentif au rapport qui a été donné sur ce dossier. C’est vrai
que comme l’a dit Mme DARD, nous trouvons plusieurs éléments, de grands domaines, notamment
territoire, population, public en difficulté, c’est un bon élément d’analyse et nous tenons à remercier les
services qui établissent ce document assez précis à l’échelon de notre ville. Toutefois, dans ce document,
puisque vous parlez en préambule de vos propos du fruit d’une collaboration avec CCAS, AudaB, il est
dommage qu’on ne puisse pas voir un peu plus dans ce document vraiment les relations avec le CCAS,
avec l’AudaB qui participent au travail dans le cadre de l’Analyse des Besoins Sociaux.

Ce que nous retenons, Philippe GONON en a parlé tout à l’heure, + 22,7 % des ménages vivent
avec les minima sociaux, + 7,6 % des ménages sont sous le seuil de bas revenu. Donc le constat est
malheureusement alarmant, nous avons le sentiment que notre ville s’appauvrit et c’est vraiment
inquiétant.

J’aurais quelques questions par rapport à cette Analyse des Besoins Sociaux. Quelle corrélation
faites-vous entre l’ABS de 2015 et l’ABS de 2016 ? Quel constat faites-vous de tout cela et des écarts que
nous pouvons constater sur l’accroissement de cette pauvreté ? C’est ma première question.

Ma deuxième question, tout aussi légitime : avez-vous évalué les politiques portées par rapport aux
analyses de 2015, un an plus tard ? Est-ce qu’une évaluation a été portée sur ces politiques dans le cadre
de l’analyse de l’année dernière ? C’est bien de faire un état des lieux en 2015 mais il est bien d’apporter
des réponses et de voir les conséquences de ces réponses un an plus tard. Les réponses à ces questions
permettraient d’anticiper davantage les décisions à prendre de manière à avoir une affectation peut-être
un peu plus optimale des ressources dédiées dans le cadre de ce suivi au sein de notre territoire.

Mme Solange JOLY : Les jeunes et les locataires sont surexposés à la pauvreté : 19,8 % de la
population de Besançon vit en dessous du seuil de pauvreté, c’est-à-dire 984 € par mois.

Est-ce la politique du peuplement, le pacte de responsabilité, le CICE, la politique de surenchère
sécuritaire ou encore la loi dite travail qui va améliorer la condition de vie de ces 10 135 ménages
bisontins ? Non. Le chômage augmente, les bailleurs sociaux n’offrent pas suffisamment de logements
pour les plus exposés à la pauvreté faute de moyens tandis que les bailleurs privés ne sont pas
suffisamment réglementés. Les grosses entreprises continuent à engraisser les actionnaires et à
licencier.

Bref les écarts de richesse se creusent, la précarité augmente et la peur du lendemain avec.
N’est-ce pas cette insécurité qui préoccupe le plus grand nombre et à laquelle nous devons trouver des
réponses ? La sécurité d’avoir un travail, un salaire qui permet de vivre dignement, un logement
accessible et confortable, le droit à la santé sont les conditions vitales nécessaires du vivre ensemble. Ce
sont les clés pour résoudre la pauvreté et retrouver l’espoir d’une vie meilleure et permettre enfin
aux 10 135 ménages de ne plus penser uniquement au lendemain mais de pouvoir penser en tant que
citoyens et membres à part entière de la communauté.

M. LE MAIRE : Simplement, par rapport à la pauvreté que vous dénoncez c’est juste, simplement
c’est notre action dans le domaine économique pour créer des emplois, effectivement, tout est là. C’est là
où nous pouvons intervenir aussi, à notre façon au niveau de l’Agglomération et de la Ville aussi, créer de
l’emploi et des richesses. Le vrai souci, effectivement, c’est ça, avec toutes les retombées qu’il y a sur la
sécurité, que ce soit la sécurité telle qu’on l’entend au sens habituel du mot ou la sécurité de l’emploi de
«qu’allons-nous faire demain» ?

M. Michel OMOURI : Je tiens à saluer le remarquable travail du CCAS pour l’élaboration de ce
rapport riche d’enseignements. Je souhaite mettre le curseur sur les données démographiques de
Besançon entre 2007 et 2012. Il y a quelques mois, à grands coups de communication, vous indiquiez que
Besançon avait gagné 500 habitants et en même temps, pour vous, il fallait construire plus de logements
pour accueillir les familles avec leurs enfants.
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Quand nous y regardons de plus près, nous nous apercevons que la tranche d’âge à partir de
60 ans jusqu’à plus de 75 ans augmente de 18 %. Dans un même temps les couples avec enfants ont
diminué de 13 %. Ceci démontre que Besançon n’est plus attractive pour les familles avec leurs enfants.

Nous avons posé la question, il y a quelque temps, de l’étude démographique de vos 500 nouveaux
arrivants sur Besançon, toujours sans réponse. J’aimerais avoir une vraie réponse claire.

M. Pascal BONNET : Comme ça a été dit nous voyons dans ce rapport mais nous le savions déjà,
le souci d’avoir une population assez appauvrie à Besançon qui pose un problème pour vous en termes
d’équilibre du budget même si vous faites ce que vous pouvez et ça renforce encore l’intérêt à avoir une
Agglomération qui permet de mutualiser aussi les ressources avec des communes plus privilégiées sur
ce plan-là. Par rapport à ce que pouvait évoquer le FN tout à l’heure c’est un des intérêts de
l’Agglomération et je voulais le souligner.

Je voudrais très rapidement profiter de ce point pour répondre à Mme REBRAB parce que je n’ai
pas voulu prolonger le débat d’avant Conseil, mais je suis également extrêmement sensible à la
souffrance psychique et à sa stigmatisation.

Ceci étant, quand Jacques GROSPERRIN parle de troubles psychiatriques pouvant nuire à l’ordre
public, c’est une réalité qui existe et qui ne stigmatise pas pour autant des malades et qui d’ailleurs est
inscrite dans la loi puisque ça motive les placements d’office dont vivent d’ailleurs en grande partie les
hôpitaux psychiatriques. Donc je crois qu’il ne faut pas aller dans l’excès et d’autre part en profiter pour
attaquer Jacques GROSPERRIN, je ne suis pas toujours d’accord sur tout avec lui parce que l’on a une
famille politique assez vaste mais avant de faire de la politique il faisait de l’humanitaire accessoirement et
il en fait toujours.

Ça aurait d’autant plus de sens si cette intervention n’avait pas voulu avant tout être un réflexe
corporatiste d’hospitalisation psychiatrique parce que ces problèmes aigus urgents ce sont les
généralistes et les urgentistes qui les traitent plus que les psychiatres hospitaliers comme libéraux. Et
après, pour faire de la politique politicienne ça prend une autre tournure que pour ma part je n’aurais pas
utilisée.

M. LE MAIRE : S’il y a quelqu’un que nous ne pouvons pas accuser de faire de la politique
politicienne c’est bien Rosa REBRAB. Rosa a raison, cela dit vous êtes en train de vous rendre compte
que vous avez fait une sottise, là encore vous vous accrochez aux branches.

Mme Rosa REBRAB : Je regrette profondément qu’on ait un débat ici de psychiatre à psychiatre.
J’aurais préféré que ce soit quelqu’un d’autre qui soit outré d’entendre la stigmatisation. J’ai attendu que
quelqu’un prenne cette parole. Ce mot est sorti de la bouche de M. GROSPERRIN qui fait l’analogie
immédiate entre terrorisme au Troc des Chaprais et en parlant de patients ayant des troubles
psychiatriques. Voilà, Monsieur GROSPERRIN j’espère que l’on vous entend, ce ne sont pas des fous, ce
ne sont pas des psychopathes, ce sont les termes de M. GROSPERRIN ! Bravo la communication, bravo
la stigmatisation. Ne continuons pas ce débat, Monsieur BONNET, nous ne sommes pas dans un hôpital,
on n’est pas de psychiatre à psychiatre, alors on arrête. Je souhaite vraiment que cette communication
passe auprès des représentants des usagers, auprès de l’UNAFAM, vers les professionnels de santé
pour voir à quel point vos propos sont stigmatisants. Je m’arrêterai là.

M. LE MAIRE : Monsieur BONNET je ne vous redonne pas la parole, ce n’est pas digne. Chacun ici
connaît la sensibilité de Rosa REBRAB et la qualité de ses interventions et de plus ce n’est pas quelqu’un
qui intervient souvent. Je ne la laisserai pas se faire attaquer injustement.

M. Pascal BONNET : Je tiens à dire pour ma part que je n’ai pas l’habitude de m’exprimer ici en tant
que psychiatre mais MmeREBRAB s’est exprimée en tant que tel. Donc je lui réponds car j’estime que ses
propos sont excessifs. Quant à la dimension politicienne, elle a évoqué Jean-François COPÉ, même si je
ne le soutiens pas, ça c’est de la politique. Si on ne peut plus rien dire ici, que dans votre majorité il n’y a
que des beaux esprits et dans l’opposition que de la politique politicienne, dites-le et nous partons.
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M. LE MAIRE : Ce débat prend une tournure qui ne me plaît absolument pas. Imaginez que parmi
celles et ceux qui souffrent, il y en a parmi eux qui nous regardent. Nous sommes à cent mille lieues de
leurs préoccupations ! Mme REBRAB est intervenue pour dénoncer des termes -et je suis d’accord avec
elle- totalement inappropriés du Sénateur GROSPERRIN.

M. Anthony POULIN : Je voulais remercier pour la qualité de ce rapport qui nous amène à un
instant «T» à avoir des chiffres très précis sur ce qui se passe dans notre ville. Il y a une donnée qui m’a
particulièrement marqué et qui est très préoccupante, c’est celle du taux de pauvreté de la jeunesse
-32,4 %-, un jeune de moins de 30 ans sur trois dans notre ville est dans une situation de pauvreté. Ce
chiffre est alarmant mais pas surprenant si nous reprenons l’ensemble des documents précédemment
donnés d’année en année mais il confirme également une dynamique nationale sur le déplacement de la
pauvreté entre les générations. C’est une combinaison de facteurs qui explique cette situation, que des
jeunes tombent à un moment donné dans la pauvreté ou n’arrivent pas à s’extraire de la situation de
pauvreté dans laquelle ils sont nés. Malheureusement, des enfants qui naissent dans la pauvreté, au
niveau national, il y en a de plus en plus.

Ce sont souvent des parcours de vie semés d’inégalités qui sont autant de miroirs des failles de
notre société. Ce n’est pas un constat neuf mais qu’on doit prendre à bras-le-corps. Il est urgent de rompre
la spirale du sentiment de déclassement social que vivent ces jeunes-là qui les conduisent globalement à
ne plus croire en l’intérêt général, à ne plus se rendre aux urnes, à préférer des solutions lointaines aux
solidarités locales. Il devient urgent d’expérimenter, d’essayer d’être créatif sur un certain nombre de
sujets. On a des ressorts localement et on essaie des choses. Il y a également plus généralement, par
exemple, une vraie réflexion et un vrai virage à prendre sur une question comme le revenu de base
inconditionnel et universel au niveau national.

Plus globalement, il y a beaucoup de solutions qui résident pour ces ménages les plus pauvres,
pour ces jeunes le plus pauvres dans le développement d’une ville plus écologique et plus solidaire.
Lorsqu’il est question de déplacement, se déplacer sans sa voiture à moindre coût, c’est une vraie
question. Lorsqu’il est question du logement, les charges qui pèsent tous les jours, chaque fin de mois sur
un ménage (charges de chauffage, d’électricité), nous savons qu’isoler et avoir une consommation plus
responsable amène au final à faire des économies. Là aussi, c’est un vrai sujet dont il faut s’emparer. En
matière d’économies, oui, nous sommes responsables et nous menons beaucoup de choses en matière
d’économies et de création d’emplois, là aussi il y a des filières complètes d’avenir dont il faut s’emparer.
Egalement en matière d’alimentation, de santé, se nourrir le mieux possible avec de la nourriture bio
locale, c’est aussi abordable, c’est aussi une des solutions pour permettre à ces jeunes, à l’ensemble de
ces ménages d’être dans un environnement plus propice pour se sortir de la pauvreté.

Plus globalement, nous voyons que toutes ces actions sont liées, amenées à agir ensemble. Je
voulais noter aussi la volonté d’élargir la réflexion à l’Agglomération. J’ai vu qu’il y a différents items
proposés, j’aurais le souhait que nous élargissions aussi cette question à la solidarité en matière de
jeunesse. Il y a un vrai enjeu. On voit qu’il y a une vraie thématique parce qu’il y a des jeunes dans la ville,
en dehors de la ville, et tous ensemble ils partagent un destin commun.

M. LE MAIRE : Est-ce que tu peux répondre à tout cela Danielle ?

Je voudrais m’associer aux remerciements faits vis-à-vis des Services car c’est un très gros travail
de collecte des données et ensuite de synthèse pour que tout cela soit lisible.

Mme Danielle DARD : Je vais tenter de répondre aux questions de M. FAGAUT qui a posé la
question de la collaboration entre l’AudaB et le CCAS. La production de toutes les fiches quartiers est le
produit de cette collaboration.

Vous avez posé ensuite la question de l’aide alimentaire qui était le focus de l’année dernière. Nous
avons fait un premier point aussi bien avec le Conseil Départemental qu’avec toutes les Associations de
l’Aide Alimentaire, ça doit être au mois de mai 2016, nous n’avons pas encore les derniers chiffres, nous
les présenterons à tous nos partenaires au mois de novembre. Nous suivons effectivement les focus et le
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travail que nous faisons. C’est une contrainte et une demande formelle de ma part au niveau des
Services, suivre ce que nous travaillons et ce que nous proposons.

Monsieur FAGAUT, ai-je répondu à toutes les questions que vous avez posées ? J’essaye d’être
concise parce que sinon le Conseil risque de durer très longtemps.

La pauvreté des jeunes, effectivement, c’est une difficulté d’accès à l’emploi, surtout à un emploi
stable et pérenne. Cela constitue la plus grande difficulté des jeunes et surtout d’un certain nombre de
jeunes non diplômés, nous le savons. Mais il s’agit aussi des ménages de moins de 30 ans qui sont
impactés, souvent pour d’autres raisons : la difficulté d’accès à un logement -en lien avec l’emploi
précaire-, l’absence quelquefois de RSA quand ils sont très jeunes, le phénomène de non-recours aux
droits. C’est un travail que nous nous efforçons de faire au quotidien et que nous mettons en place avec
l’accès à la Mutuelle Solidaire dont vous avez un document sur la table et, enfin, souvent ces ménages
n’ont pas pu encore se construire un patrimoine.

Vous avez tous parlé de cette pauvreté des jeunes et surtout des ménages. Nous en avons tiré une
conclusion à travers l’ABS, cela va être le focus de l’année prochaine parce que je pense, comme le
disaient Anthony POULIN et Mme JOLY, que c’est une préoccupation de notre municipalité.

En ce qui concerne la démographie, j’ai la réponse Monsieur OMOURI. L’ABS, comme l’ensemble
des études produites sur la commune de Besançon, observe une tendance à la stabilité de la population.
Vous avez eu, présenté il y a quelque temps, une étude qui présentait une projection d’évolution de la
population à la hausse entre 2012 et 2015. La méthode de cette estimation repose sur un calcul dont la
source est la taxe d’habitation pondérée par les évolutions annuelles du recensement de la population.

Les deux lectures sont acceptables et vraisemblables car il s’agit dans le premier cas -l’étude qui
avait été présentée par le Cabinet TAIEB- d’une estimation de l’évolution de la population entre 2012 et
2015 et l’ABS repose sur une période d’observation longue, sur la base des recensements de la
population de l’INSEE entre 2007 et 2012.

À noter que les deux lectures se situent à l’intérieur d’une marge d’erreur statistique possible.

M. LE MAIRE : C’est un peu technique mais c’est la réalité.

M. Michel OMOURI : C’est le constat que je fais, Besançon reçoit une population vieillissante et les
couples avec enfants quittent la ville pour venir sur l’Agglomération.

Je vais poser une question simple : vous avez fait une étude, je veux savoir aujourd’hui quelle est la
tranche d’âge sur les 500 nouveaux habitants à Besançon ? Ce sont des jeunes avec enfant ou ni plus ni
moins des seniors actifs qui ont entre 60 et 75 ans, c’est presque 18 %. Maintenant dites-moi la tranche
d’âge de ces 500 nouveaux habitants.

M. LE MAIRE : Ce sont des familles. Vous vous rapprocherez de l’Urbanisme, je n’ai pas tout en
tête.

Je voulais simplement, en terminant parce que la Première Adjointe me le disait, je veux dire que
sur ce domaine social, le dialogue qu’il y a entre les Services du Département et ma Première Adjointe est
fructueux, constructif et qu’il s’est même amélioré ces derniers temps, je le dis parce que c’est la vérité et il
n’y a aucune raison que je ne le dise pas. Parce contre, sur d’autres sujets je dis que je ne suis pas
d’accord et j’ai déjà eu l’occasion de le dire à la Présidente du Conseil Départemental elle-même.

Ce dossier était une prise de connaissance».

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal prend connaissance de la synthèse du rapport
d’Analyse des Besoins Sociaux 2016.

Récépissé préfectoral du 26 septembre 2016.
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